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Alerte sociale
Encore 129 postes supprimés dans l'Académie. Dans le Rhône
avec 2000 élèves de plus, aucun enseignant supplémentaire n'est
prévu ! Cette litanie de régressions vient dégrader encore  une
situation délétère occasionnée par le dogme libéral du non-
remplacement d'un fonctionnaire sur  2 partant à la retraite.
Nationalement, le SNUipp-FSU a décidé de faire jouer son droit à
"l’alarme sociale". Rased, enseignants surnuméraires, conseillers
pédagogiques et intervenants en langues sont dans le collimateur.
Dans les écoles qui attendent des élèves supplémentaires, les
ouvertures de classes seront impossibles et la scolarisation des
moins de trois ans va poursuivre sa mort lente. La mise en œuvre
de cette politique laissera des élèves en difficulté sans aide
spécialisée, des classes sans remplaçants, des classes encore plus
chargées. Le recours à des contractuels enseignants précaires mis
en place en ce début janvier dans notre département pourrait
être étendu.                                             
Et encore, le ministère limite la hausse de la démographie
scolaire en pesant sur la scolarisation des moins de trois ans, les
maternelles devraient perdre plus de 9 500 élèves. Cette
situation est dévastatrice pour les élèves et leurs enseignants . 
Se référant à l’article 3 de loi de 2008 sur le droit d’accueil des
élèves qui prévoit « la mise en place d’une alarme sociale
préalable à tout conflit social pour les personnels enseignants du
premier degré », le SNUipp-FSU a décidé, afin d’obtenir
l’ouverture de discussions avec les IA, de déposer l’alarme
sociale pour contraindre les Inspecteurs d’académie à ouvrir des
discussions sur les mesures de carte scolaire dans tous les
départements. Si la situation n'évoluait pas positivement, l'IA
nous mettrait dans l'obligation d'être en grève le 12 mars (jour du
CTSD du Rhône) pour une autre politique en direction de l’école. 
Bernard Bagaggia
Secrétaire départemental adjoint
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Conseil syndical du SNUipp
mercredi 29 février
de 13h à 16hà la Bourse du Travail - salle B

Directeur établissement spécialiséRetour candidature pour le 27/01
CTSD carte scolaire
lundi 12 mars

Circulaire IA
Temps partiels
- personnels affectés à TD10/02/2012- personnels nommés à TP31/03/2012
Demande de réintégration à
temps plein : pour le 31/03

ANALYSES ET ACTIONS :
Réunions  d’Informations Syndicales

Mercredi 7 mars 2012pour préparer la mobilisation du 12 mars
Voir lieux sur le site : http://69.snuipp.fr

12 mars : tous en grève !
Le SNUipp-FSU appelle 

les collègues du département du Rhône 
à se mettre en grève le 12 mars, 

jour du CTSD, instance au cours de laquelle 
l’IA annoncera ses décisions de 

fermetures de postes. 
Avec 2 000 élèves supplémentaires et aucune
dotation de postes supplémentaires, la carte

scolaire fera mal aux écoles.
TOUS EN GREVE LE 12 MARS
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Ces 2 X 3 heures d’informations syndicales dans l’année peuvent être décomptées des 18 heures d’animations pédago-
giques ou de la journée de solidarité selon le choix des enseignants y compris dans les circonscriptions où l’IEN dit le
contraire. Venez débattre avec nous et vous informer... Pour ce droit, on ne doit pas se priver ! 
Ordre du jour : action, carte scolaire...  

ANALYSES ET ACTIONS : tous aux Réunions d’informations syndicales !
RIS mercredi 7 mars de 9h à 12h partout dans le département.

Aux questions posées par le SNUipp en ouverture de
cette CAPD sur les suppressions de postes RASED,
les missions des maîtres REP et le remplacement
des Professeurs Stagiaires en formation par des
étudiants, l'IA répond qu'il ne tiendra pas ses
engagements car “il n'y a que les imbéciles qui ne
changent pas d'avis”. 
D'après lui, nous aurions de la chance : 0
suppression de postes dans le Rhône et 2000 élèves
en plus, c'est “une dotation positive”, la
suppression des postes RASED non pourvus, c'est
“mieux qu'un RASED par circonscription”, et le
remplacement des stagiaires par des étudiants,
c'est “ça ou supprimer leur formation”. Quant aux
Répiens assurant “ponctuellement” des missions de
remplacement, l'IA le réaffirme, cela ne perturbera
pas leurs missions d'Animation Soutien...
Réjouissons-nous donc de toutes ces décisions!
Des modifications de taille dans les règles du
mouvement :
- Nous avons demandé et obtenu que lors de la

phase d'ajustement du mouvement, un seul vœu
géographique soit obligatoire, au lieu des trois
obligatoires l'année dernière.
-  La grande nouveauté, chère à l'IA,  réside dans le
profilage des postes de direction. L'IA va donc
soumettre tous les postes de direction à décharge
complète qui seront vacants à la phase principale
du mouvement 2012 à un classement des candidats
après entretien par une Commission. L'IA souhaite
que ce système de postes à profil s'étende petit à
petit à tous les postes de direction puis aux postes
d'adjoints dans l’Éducation Prioritaire !
- Les postes de conseillers pédagogiques de circon-
scription à titre conditionnel seraient également
profilés selon les mêmes modalités que les postes
de direction.
Promo des Instituteurs: 
Il reste 277 instituteurs dans le Rhône : 7
promotions au choix et 18 au mi-choix cette année
Tous les résultats sur le site :
http://69.snuipp.fr/spip.php?article886

CAPD du 24 janvier - Ultime démarque : directions et postes de CPC à vendre !! 

Le SNUipp du Rhône organise à nouveau une demi-journée d’informations et d’échanges avec les jeunes collègues.
Ce temps de stage syndical est un droit pour tous les enseignants, titulaires ou non, syndiqués ou pas.
Vous pourrez profiter de la présence d’un maître G pour poser toutes vos questions sur le fonctionnement du RASED et
comment travailler avec lui. 
Une maître formatrice sera également présente pour parler pédagogie et gestion de classe. 
Cette demi-journée sera aussi bien sûr l’occasion de poser vos questions sur l’école et sur votre carrière à des militants
du SNUipp.
Cette année, le stage “début dans le métier” se déroulera pendant l’Université de printemps du SNUipp 69.
N’hésitez pas à consulter le programme sur l’affiche ci-jointe ou sur notre site :  http://69.snuipp.fr/spip.php?article1130
Toutes les autres conférences vous sont bien sûr ouvertes, ainsi que la Réunion d’Informations Syndicales “spéciale
mouvement” du mercredi 28 mars après-midi.
Pour vous incscrire au stage “début dans le métier”, comme aux autres conférences, vous devez :
- adresser votre demande d’autorisation d’absence à l’IA, via votre IEN un mois à l’avance, soit avant le 28 février 2012,
- nous renvoyer par courrier ou mail, le coupon d’inscription.
Les modèles de la demande d’autorisation d’absence et du coupon d’inscription sont téléchargeables sur notre site
http://69.snuipp.fr/spip.php?article1130 ou photocopiables au verso de l’affiche ci-jointe.

Stage “début dans le métier” - Jeudi 29 mars 13h30 - 16h30
ouvert aux PES, T1 et T2



Matin
Les enfants difficiles :

mieux comprendre pour mieux gérer ces enfants qui
nous poussent à bout.

Avec Daniel Ephritikhine, psychologue clinicien et ancien
formateur à l’IUFM pour le CAPA-SH option D. 

Matin
L’Education Prioritaire en question

Historique et analyse, notamment au sujet des ECLAIR...
Avec Daniel Frandji, maître de conférence en sociologie à
l’ENS de Lyon et spécialiste de l’éducation prioritaire en
France et en Europe.

Cette année, le SNUipp du Rhône lance sa première Université de printemps pour réfléchir ensemble sur
l’école : s’informer, faire le bilan, échanger, débattre et bien sûr faire des propositions :

28, 29 et 30 MARS 2012
UNIVERSITE DE PRINTEMPS DU SNUipp/FSU  69

Cet événement aura lieu du mercredi 28 au vendredi 30 mars 2012  à Lyon avec des chercheurs, avec
vous et votre expérience du métier, avec des militants.

Matin
Maternelle : spécificité du travail enseignant
Eclairages théoriques et pratiques, pour mieux

accompagner les jeunes enfants.
Avec Françoise Carraud, maître de Conférences en
Sciences de l’Education à l’ISPEF Université Lyon 2

Ce stage sur le temps de travail est un droit même si vous avez déjà participé à des Réunions
d’Informations Syndicales ou à un autre stage (dans un maximum de 12 journées par an). Chaque
demi-journée apportera l’éclairage d’un spécialiste, celui d’un militant du SNUipp, vous permettra de

témoigner, de poser des questions et de participer à des échanges de pratiques.
Pour s’inscrire (à la demi-journée, à la journée ou tous les jours), il est impératif d’en faire la
demande écrite à l’Inspecteur d’Académie au moins 1 mois avant le stage, c'est-à-dire avant le 28
février 2012.
Si vous êtes intéressé(e)s :

1- Complétez le modèle de demande d’autorisation d’absence au verso ou téléchargeable sur le site et adressez-le à l’IA via votre
IEN.
2- Remplissez le coupon d’inscription au verso ou téléchargeable sur le site et renvoyez-le nous par courrier à : 
SNUipp BP 4583 - 69244 LYON cedex 04 ou par mail à snu69@snuipp.fr

ouvert à toussyndiqués ou non !

Mercredi 28 mars Jeudi 29 mars

Vendredi 30 mars

Après-midi
Réunion d’Information Syndicale 

sur le Mouvement 2012 
Le serveur sera ouvert à cette période et nous vous
donnerons toutes les informations et bons conseils pour bien
faire son mouvement. Cette réunion s’adresse aux nouveaux
enseignants comme aux plus anciens, le mouvement étant
chaque année source d’une multitude de questions ! 
Nous serons également disponibles pour vous aider individu-
ellement à remplir au mieux votre fiche de vœux en fonction
de vos critères.

Après-midi
Aide à l’entrée dans le métier

Ce temps réservé aux Professeurs stagiaires et aux T1/T2
permettra d’aborder toutes sortes de questions en
compagnie :
- d’un enseignant RASED: comment travailler avec le RASED ?
- d’une Maître Formatrice : premières rentrées scolaires,
progressions, gestion de la classe... 
Vous pourrez également échanger vos impressions et réfléchir
à la formation des enseignants telle qu’elle devrait être.

Après-midi
Comment accroître le niveau de lecture et

d’écriture dans nos écoles ?
Un autre regard sur les pratiques et les théories

qu’elles sous-entendent.
Avec Yvanne Chenouf, membre de l’AFL, membre de
l’équipe de recherche de J. Foucambert (INRP) et
professeur d’IUFM honoraire.

pour afficher dans votre école
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Modèle de demande d’autorisation d’absence à adresser à l’IA  
via votre IEN avant le 28 février 2012. 

Coupon à renvoyer au SNUIPP du Rhône, BP 4583 
69244 LYON cedex 04 ou par mail à snu69@snuipp.fr 

 

Nom :……………………………….. 
Prénom :…………………………….. 
Tèl :…………………………………. 
E-mail :……………………………… (important pour vous signaler tout changement) 
Ecole :………………………………. 
 
Je souhaite participer à l’Université de printemps organisée par le SNUipp 69 du 28 au 30 
mars 2012. (Cocher les thèmes choisis) 
 
� Enfants difficiles (mer. 28 matin) 
� Réunion d’Information Syndicale Mouvement (mer. 28 après-midi) 
� Education prioritaire (jeu. 29 matin) 
� Aide à l’entrée dans le métier (PES, T1, T2) (jeu.29 après-midi) 
� Spécificité de la maternelle (ven. 30 matin) 
� Apprentissage de la lecture (ven. 30 après-midi) 

Nom :    Prénom : 
Fonction et poste : 
Ecole : 

 
A Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 

S/c l’IEN de la circonscription de …………………………..……. 
 

 Monsieur l’Inspecteur d’Académie, 
Conformément aux dispositions de la loi n°84/16 du 11/01/1984 (art.34 alinéa 7), portant 
statut général des fonctionnaires définissant l’attribution des congés pour la formation 
syndicale, avec maintien intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un congé le  
 
� Mercredi 28/03/2012 de 9h à 12h (thème « Ces enfants difficiles »)  
� Jeudi 29/03/2012 de 9h à 12h (thème « Education prioritaire ») 
� Jeudi 29/03/2012 de 13h30 à 16h30 (thème « Débuts dans le métier ») 
� Vendredi 30/03/2012 de 9h à 12h (thème « Spécificité de la maternelle ») 
� Vendredi 30/03/2012 de 13h30 à 16h30 (thème «Apprentissage de la lecture ») 
 
pour participer à un stage de formation syndicale. Ce stage se déroulera à Lyon. Il est 
organisé par la section départementale du SNUipp du Rhône, sous l’égide du Centre 
National de formation de la FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les 
stages ou sessions donnent droit aux congés pour la formation syndicale (arrêté du 
02/02/1995 publié au J.O du 10/02/1995). 
 
Signature     A………………………, le………………….. 
 
 


